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Déposer son dossier sur le portail de l’Agglo -  guichet numérique des autorisations d’urbanisme. 

Mode d’emploi – Etape par Etape 

1- Lien à copier dans la barre de recherche de votre navigateur : 
 
https://gnau.cahm.net/gnau/#/ 

 

2- Page d’ouverture du guichet. 

 

 

3- Cliquer  sur connexion 
 

4- Ouverture de l’onglet pour la création de son compte 
 

 
 
Plusieurs possibilités pour vous connectez vous sont proposées :  

4.1– « S’identifier avec France Connect » 

 

 

4.2 Déjà un compte :   
 Entrez votre email et votre mot de passe, cliquez sur Connection   
 Passez à l’étape N° 6 
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4.3 - Pas de compte : cliquer sur « pas encore de compte ? »  

 Une nouvelle fenêtre s’ouvre  

 

Dans la fenêtre « créer mon compte personnel » 

 Remplissez votre mail, 
 Choisissez un mot de passe 
  Copier le code proposez par l’ordinateur pour vérifier que vous êtes une 

personne physique. 
 Cochez la case « j’accepte les conditions générales d’utilisation »  
 Pour terminer : Cliquez sur    CREER MON COMPTE PERSONNEL          

 

 Une nouvelle fenêtre vous indique : 

 

 

5- Ouvrez la boite mail du mail indiqué lors de la création du compte et suivre les indications 
jusqu’à la réception d’un deuxième mail indiquant la confirmation que votre compte est activé. 

Une fois le compte activé, retour à l’étape 2. 
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6- Connectez vous à votre compte comme indiquée à l’étape 3 et 4.2 
 

7- Renseignez vos informations personnelles sur la page d’ouverture de votre compte. 
 

! – Dans le cas ou vous n’êtes pas un particulier, cliquez sur l’onglet « Personne morale » 

 
Une fois vos informations personnelles enregistrées, appuyer sur l’onglet  
 

8- Choix du dossier d’urbanisme à déposer 
 

 Cliquez sur l’autorisation qui correspond à votre projet : 

 

 Vous pouvez vous aider de l’onglet pour vous aider dans le choix 
de l’autorisation.  
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9- Lorsque vous avez cliquez et choisi votre autorisation d’urbanisme : 
 

 Sélectionnez une commune de dépôt  

 
 

 Validez la commune de dépôt 
 

10- Compléter le formulaire en vous aidant des onglets. 
 

 Faire défiler les pages à remplir avec les flèches de part et d’autre de la page présente 
sur votre écran     

 

 
 Aidez-vous de l’onglet              afin de vérifier que vous n’avez rien oublié. 
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 Une nouvelle boite de dialogue va s’ouvrir sur  
               la gauche de votre écran qui vous indique les 
               pages à compléter.  
 
 
 En cliquant sur le logiciel vous 
               ramène sur la page à compléter. 
 

 
 

 

11- Dans chaque Cerfa vous devez cocher dans le « bordereau des pièces à joindre », les pièces 
qui sont nécessaires à l’instruction de votre dossier. 
Exemple ci-dessous dans le cas d’une Déclaration Préalable.  
 

 
 
 
 
Lorsque votre formulaire Cerfa est correctement rempli vous pouvez cliquer sur la barre 

 
Pour fermer l’onglet Cerfa et ouvrir l’onglet 

 
Cet onglet vous permettra de joindre les pièces nécessaires à l’instruction de votre dossier.  
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12- Pièces à joindre suivant l’exemple du point 11 précèdent 

 

 

 
 
 

 En cliquant sur Une boite de dialogue s’ouvre sur votre écran pour vous 
permettre de transférer le ou les document(s) préalablement préparé(s) sur votre clé 
USB ou ordinateur dans votre dossier en ligne. 

 

13- Pour finaliser votre dossier : 
 

 Cliquez sur    
 
 
Vous recevrez sur votre e-mail un premier message de la CAHM qui est un « Accusé 
d'enregistrement électronique : demande n° X » avec un N° de référence X .  
Un deuxième mail vous sera envoyé avec le N° Reference X et le Numéro de votre de 
Dossier d’urbanisme définitif.  

 

14- Suivi de l’instruction : 
 
Il vous sera possible de suivre votre demande en vous connectant à votre compte sur le site de  
L’Agglo Héraut Méditerranée en cliquant sur l’onglet 
 

 
 
Avant toute procédure d’enregistrement il vous est possible de faire valider votre dossier de 
pièces à joindre avec un technicien du service urbanisme. 
Pour tout renseignement ou rendez-vous envoyez un mail à :  

services.techniques@ville-pezenas.fr 


